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Régie du bâtiment du Québec - Normalisation

Élaboration des Codes et Normes

Réglementation sur le bâtiment

Code de construction

Code de sécurité- Règlement sur la sécurité dans les 
édifices publics

Période de questions



Assurer la               des travaux de 
construction et la                  des 
personnes qui accèdent à un bâtiment à 
un équipement destiné à l'usage du 
public ou une installation

qualité
sécurité

Comment?

ÅNormalisation

ÅQualification des entrepreneurs

ÅSurveillance



Des citoyens avisés 

qui évoluent en sécurité 

dans 

des installations et des bâtiments 

bien construits.



DIRECTION DE LA NORMALISATION

RÔLE ET ACTIVITÉS :

ÅÉlaboration de la réglementation 

Å Harmonisation des normes 

ÅÉvaluation et mise à jour de ces normes

ÅVulgarisation et la promotion 

Å Préparation des documents de formation 

ÅPublication dôavis dô interpr®tation



ÉLABORATION DE LA 

RÉGLEMENTATION

Réglementation sur le bâtiment

Code de construction

Code de sécurité - Règlement sur la sécurité dans les édifices 

Période de questions



ÉLABORATION DE LA RÉGLEMENTATION

Collaboration étroite entre la Régie et 

les organismes nationaux de 

normalisation à la préparation des 

codes et des normes afin que leur 

élaboration et mise à jour tiennent 

compte des orientations et 

préoccupations du Québec, dont celles 

issues des principaux groupes 

intéressés.



ÉLABORATION DE LA RÉGLEMENTATION

Réglementation élaborée en vertu de la Loi 
sur le bâtiment 

Å Code de construction du Québec : 

Å concepteur et entrepreneur responsable

Å Code de sécurité du Québec : 

Å propriétaire et exploitant responsable

Å R¯glement dôapplication : 

Å limitation du champ dôapplication



ÉLABORATION DE LA RÉGLEMENTATION

Élaboration de la réglementation du Québec 
sur la base des :

ÅCodes nationaux

Å Code national du bâtiment (CNB)
Å Code national de la Plomberie (CNP)

Å Codes sur des installations techniques

Å Code canadien de lô®lectricit®
Å Code de sécurité des ascenseurs et monte-

charge, et autres appareils de levage
Å Codes en gaz
Å (Autres domaines à venir)



ÉLABORATION DE LA RÉGLEMENTATION

Travaux en cours

Å modifications au CCQ, Chapitre III afin dôint®grer 
le Code national de plomberie 2005

Å modifications au CCQ Chapitre IV afin dôint®grer 

le Code canadien dô®lectricit® 2006 

Å chapitre sur les équipements pétroliers

Å chapitre sur les appareils sous pression

Å chapitre sur les jeux mécaniques

Å chapitre sur les bains publics

Å chapitre sur lô®conomie de lô®nergie



ÉLABORATION DE LA RÉGLEMENTATION

Mise en vigueur automatique suite à 

publication dôune nouvelle ®dition ou ¨ la 

mise à jour inter-édition des normes et des 

codes qui font lôobjet dôun chapitre

Règle de base



ÉLABORATION DE LA RÉGLEMENTATION

ÅComité provincial 

Å principaux groupe et représentants en 
construction

Å groupes de travail

Modifications du Québec

Processus de consultation continue 



RÉGLEMENTATION SUR LE BÂTIMENT

Élaboration de la règlementation

Code de construction

Code de sécurité - Règlement sur la sécurité dans les édifices

Période de questions



RÉGLEMENTATION SUR LE BÂTIMENT

Le Code national du bâtiment - Canada 1995 a 

été intégré comme chapitre I, au Code de 

construction du Québec en novembre 2000, 

dans le cadre de la Loi sur le bâtiment

Mise à jour automatique :

Å La mise en vigueur automatique de 

la nouvelle édition a été suspendue 

pour cette édition.

note : Le CNB 2005 nôest en application au Qu®bec 

quô¨ la suite de son adoption par la R®gie et 

son approbation par le gouvernement


